
o ,

" .
d

DISŒR.
GENERALE

8/1730
29 aol1t 1950
FRANOAIS
'ORIGINAL:ANGLAIS

'U N lE S

RAPPORT ADBES8E AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECUBI!I!E PAR lE

SECRETAlIlE GENERAL TOUCHANT WB pouvoIRs DU REJ?RESENTANT
SUPPLEANT DU ROYAUME-UNI AU CON{3EIL DE SECURITE

NAT 10 N S

CONSEIL
DE SECURITE

1III""';;;U.i4i;;4UU)@n....p"'e."""!WfWJJii9i' ii."iUa;;;;;..~!i\JO\iit;ilf..,,""'''''''':<' ";'l'~' ""~'., ~; ..' .
;'0" .",' ,_~ ~.' -,: ',,~; il\:, ",' -,' -.ii', 4,1,)',,_ -, '" ,.-, " "

iJ

En vertu de l'article 15 du règlement intérieur provisoire du Conseil
de sécurité, le Secrétaire général a l'honneur de vous faire conna1tre qu1il
a reçu du représentant 'Permanent du :Royaume-Uni auprès des Nations Unies un
télégramme, en date du 28 aoilt 1950, q~i lui fa.isait savoir qu'en l's.bsenc8
du représentant 'Permanent et du représentant sU'Ppléant, M. D.S. :ia.skey est
habilité à représenter le Royaume-Uni aux séances du Conseil de sécurité.

Ce télégramme constitue, de l'avis du Secrétaire gonéral, des pouvoirs
provisoires suffisants.
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